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des délibérations du Conseil Municipal
du 14 novembre 2022

----------
DELIBERATION N° 12

OBJET : VILLAGE D'ENTREPRISES LES SABLES D'OLONNE SUD - ACHAT D'UN BÂTIMENT TECHNIQUE EN
VEFA

L'an deux mille vingt deux, le quatorze novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil Municipal des
Sables d'Olonne se sont réunis Salle du conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux
Sables d'Olonne, suite à la convocation accompagnée d'une note de synthèse adressée le huit novembre
deux mille vingt-deux (en application des dispositions des articles L.2121-12 et L.2121-13 du Code Général
des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :  BARRETEAU Jacques,  BAUDUIN Michel,  BOURGET  Anthony,  BRICARD Guy,  BRULARD Elise,
CASSES Jean-Eudes, CHAPALAIN Jean-Pierre, CHENECHAUD Nicolas, CHEREAU Donatien, COMPARAT Annie,
COTTENCEAU Karine, HELLIO-ROUILLARD Françoise,  DEJEAN Jean-François,  DELPIERRE Christine, DEVOIR
Robert, GINO Corine, HECHT Gérard, HORDENNEAU Dominique, JEGU Didier, LAINE Maryse, LOPEZ Sophie,
MAESTRIPIERI Dominique, MONGELLAZ Gérard, MOREAU Yannick, PARISET Lionel, PECHEUL Armel, PERON
Loïc,  PINEAU Florence, POTTIER Caroline, ROUMANEIX Nadine, SIX Jean-Yves,  VRAIN Isabelle,  VRIGNON
Francine, YOU Michel, MEZIERE Alexandre, DAVESNE Daniel.

ABSENTS EXCUSES : BRANDET Claire donne pouvoir à GINO Corine, LADERRIERE Sophie donne pouvoir à
DELPIERRE Christine, MAUREL Mauricette donne pouvoir à VRIGNON Francine, RIVALLAND Bruno donne
pouvoir à BRICARD Guy, ROUSSEAU Lucette donne pouvoir à LOPEZ Sophie, ROZO-LUCAS Orlane donne
pouvoir à BARRETEAU Jacques.

ABSENTS : BLANCHARD Alain, GUAY Frédérique, HERBRETEAU Jennifer.

----------

En application des dispositions de l'article L.2121-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Madame Dominique HORDENNEAU a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire.

----------

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 45
Nombre de présents : 36
Nombre de votants : 42
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─

Extrait du registre
des délibérations du Conseil Municipal

du 14 novembre 2022
----------

DELIBERATION N° 12

OBJET : VILLAGE D'ENTREPRISES LES SABLES D'OLONNE SUD - ACHAT D'UN BÂTIMENT TECHNIQUE EN
VEFA

Un projet de village d’entreprises constitué de 26 locaux techniques répartis au sein de 4 bâtiments

La société Les Sables d’Olonne Sud (Presqu’ile Investissement) a obtenu un permis de construire pour la
réalisation  d’un  village  d’entreprises  situé  dans  la  zone  d’activités  Les  Sables  d’Olonne  Sud,  rue  Elisa
Deroche (cf. annexe 1) et comprenant 26 cellules brutes réparties au sein de 4 grands bâtiments avec voies
de circulation bitumées, 92 parkings VL extérieurs, clôtures et espaces verts aménagés (cf. annexe 2).

Les surfaces intérieures brutes des cellules sont principalement comprises entre 100 m² et 200 m².
Chaque  cellule  présente  un  espace  atelier/stockage,  accueil/showroom,  une  mezzanine,  un  portail
sectionnel poids lourd, un accès piéton. Les façades seront habillées d’un bardage acier.
L’ensemble des aménagements intérieurs est à la charge de l’acquéreur.

Ces locaux sont revendus en état futur d’achèvement (VEFA).

Les travaux du bâtiment C ont démarré (dalle et élévation des murs en cours. Cf. annexe 3) et seront livrés
en décembre 2022.

Répondre aux besoins des associations du territoire

Pour répondre aux besoins de stockage d’associations du territoire qui  exercent des missions d’intérêt
général, la Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne souhaitent saisir cette opportunité et vont chacune
se porter acquéreur d’une cellule du bâtiment C.

Chaque cellule présente une surface intérieure brute de 175,40 m² et compte 2 places de parking.
Le montant de chaque cellule s’élève à 245 548,80 € HT.

Après aménagements intérieurs, une première cellule pourrait être proposée à l’association Saint-Vincent
de Paul dès avril 2023 pour la préparation et la distribution de colis alimentaires pour leurs bénéficiaires,
plus de 1 000 colis par an à ce jour.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
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Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu l’avis du Domaine référencé 2022-85194-74879 en date du 21 octobre 2022,

* * *

Après avis favorable de la Commission Urbanisme, réunie le 25 octobre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D'ACQUÉRIR en VEFA auprès de la société Les Sables d'Olonne Sud (Presqu'ile Investissement) la
cellule  C6 d'une surface intérieure brute de 175,40 m² et de deux places de parking au prix de
245 548,80 €,

- DE PRÉCISER que l'acte de vente sera établi par notaire et que les frais d'acte seront à la charge
de la Ville des Sables d'Olonne,

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l'acte notarié à intervenir ainsi que
toutes les pièces se rapportant à ladite acquisition,

- DE PRÉVOIR les crédits correspondants au budget communal 2022.

 

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne
Les jour, mois et an susdits

Pour extrait conforme

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 17/11/2022
Qualité : Maire des Sables d'Olonne 

Maire des Sables d'Olonne

Nb : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours formé contre une délibération
du conseil municipal dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale,
cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui commencera à courir soit :
• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai.
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ANNEXE 1 – Plan de situation du futur village d’entreprises les Sables 
d’Olonne Sud

 

STEP DU
PETIT PLESSIS



ANNEXE 2 – Plan masse du village d’entreprises

Bâtiment A Bâtiment B

Bâtiment D

Bâtiment C



ANNEXE 3 – Photos travaux avril 2022

TOTAL BAT B : 
1 364,70m²



ANNEXE 4 – Plan masse des cellules C6 et C7
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 –   

           ’   
  

      

    
 

   

  

    

          â        
     â           
            
²         ²

 –  
                   

      



––X

’â
             
  

 –  


 –     

            à    
 à   ’           
  ’ à            
           à    à


         à    € 
       ô  

 –   

 é i    

 –  

 ’         û   à  
’    ’         


    ô ’É     ’ ’ 
         ’     
      à 

        
’  ô ’ 

 
   

’     ’ ’    ’  
     °    à ’     
’           


’     ’ ’    ’  
     °    à ’     
’           



